
Né en 1991 à Strasbourg, Thomas Kientz est un organiste,
improvisateur et compositeur. Il est lauréat de plusieurs
concours internationaux : le concours Olivier Messiaen (Lyon
2019), le 8ème concours d’orgue de Saint-Maurice (Suisse
2015), le « Grand Prix Florentz » de l’Académie des Beaux-
Arts (Angers 2016), le concours André Marchal/Gaston
Litaize (2017), le concours Schnitger d’Alkmaar (Pays-Bas,
2017).

Thomas Kientz est professeur à la Haute Ecole de Musique
(HEMU) de Lausanne et Fribourg et enseigne au
Conservatoire Royal de Bruxelles.
Il tient également les grandes-orgues Kuhn de l’Abbaye de
Saint-Maurice (VS) en tant qu’organiste titulaire de la
Basilique.

Sur le plan discographique, Thomas Kientz compte plusieurs
enregistrements labellisés dont son intégrale des chorals
pour orgue d’Homilius éditée chez Hortus. Elle est saluée par
la critique, obtient 5 diapasons et 5 étoiles dans Classica. 
«Cet attachant répertoire bénéficie enfin de sa version de
référence », X.Bisaro, Diapason, n°667, p 91.
Engagé dans la création sous toutes ses formes et dans la
recherche de timbre, Thomas Kientz est édité chez
Chanteloup Musique, aux éditions de la Schola Cantorum,
chez Delatour, aux éditions Labatiaz. Son oeuvre Dominus
Illuminatio mea pour grand-orgue est lauréate du concours de
composition de Saint-Sulpice à Paris. Il obtient également un
3ème prix du concours de la Société Suisse de musique
contemporaine (ISCM) avec son oeuvre pour choeur O Virgo
Splendens.
https://www.youtube.com/@thomaskientz

A QUI S’ADRESSE
LE STAGE ?

Le stage aura lieu sur les orgues
Xavier Silbermann de la basilique St

François de Sales et de l’église St
Hippolyte au centre ville de Thonon-
les-Bains sur le bord du lac Léman

en Haute-Savoie. 
Il débutera le jeudi 23 juillet à 9h.

Pour le conclure, une audition
publique sera proposée samedi 25

juillet à 18h30. 

Les stagiaires sont également invités
au concert donné par Thomas Kientz
à la basilique de Thonon-les-Bains 

le 22/07 à 18h30.

OÙ ? QUAND ?

QUI EST LE
PROFESSEUR ?

C’est un stage d’initiation et de
perfectionnement qui s’adresse aux

organistes et aux claviéristes
intéressés par le répertoire d’orgue
et par l’improvisation sous toutes

ses formes : pour la liturgie, le
concert, sur des images ou pour

accompagner un film muet



TARIFS

Chaque stagiaire bénéficiera d’un cours
individuel de 45mn à 1h chaque jour.

Chaque stagiaire pourra travailler le répertoire
d’orgue et/ou l’improvisation à sa convenance.

Horaire des cours : 9h-12h et à 14h-17h

ORGANISATION
DES COURS

CONDITIONS
GÉNÉRALES

Tarif normal = 180 euros
 Tarif réduit / moins de 16 ans 

= 120 euros 

Inscription : du 23 mars au 14 juillet 2026
L'association « Les Amis des Orgues de
Thonon-les-Bains » a été créée en 2018.
Elle a organisé chaque année depuis une

saison de concerts illustrant la richesse et
la grande diversité du répertoire d'orgue de

l'époque baroque à la musique
contemporaine et au jazz. 

Retrouvez toute la saison 2026 sur
https://www.lesamisdesorguesdethonon.org/ 
et sur Facebook, chercher #orguechablais 

Association loi 1901 n°W744003022 

L'association reçoit le soutien de la
paroisse catholique St François en

Chablais, de la ville de Thonon, et du
Conseil Départemental de Haute-Savoie. 

LES AMIS DES
ORGUES DE

THONON-LES-
BAINS

le stage est ouvert aux mineurs sous condition d'accord
des parents. Les mineurs de moins de 16 ans devront
être accompagnés par un majeur responsable. 
la cotisation à l'association est obligatoire et valable un
an. 
l'hébergement et les repas ne sont pas compris.
L'association peut proposer un hébergement chez
l'habitant dans la limite des places disponibles. Merci de
signaler ce besoin lors de votre inscription. Le stage a
lieu au centre-ville de Thonon où de multiples solutions
de restauration sont proposées. 
L'organisateur se réserve le droit, en cas d'évènement
indépendant de sa volonté, ou de l'indisponibilité du
formateur, ou encore en cas d'insuffisance de
participants régulièrement inscrits, d'annuler tout ou
partie du stage. Il restituera alors les sommes versées à
l'exclusion de toute autre indemnité. 
Votre inscription ne sera définitive qu'après réception de
la confirmation qui vous sera adressée. 
Le nombre de stagiaires est limité à 8. Les inscriptions
seront prises en compte dans l’ordre de réception des
acomptes. Une liste d’attente sera ouverte si nécessaire.



BULLETIN
D’INSCRIPTION

J'ai pris connaissance des
conditions d'inscription et

d'annulation et je les ai
approuvées. 

Date et signature : 

Pour les participants mineurs,
signature des parents : 

Envoyez ce bulletin avec vos
chèques

 à l’ordre de « Les Amis des
Orgues de Thonon-les-Bains »

 à notre adresse : 1bis rue de la
Paix, 74200 Thonon-les-Bains. 
Pour un paiement par virement,

nous contacter.

 Nom :

 Prénom :

 Adresse :

 Code postal et ville : 

 Date de naissance : 

 Courriel : 

 Téléphone : 

Je m'inscris au stage 2026 
Je suis : 

Préciser instrument et niveau 

Mes attentes pour ce stage : 

 

Je m'engage pour la totalité du stage
Je joins un chèque de 30 euros
d'acompte
Je joins un chèque de 15 euros
d'adhésion à l'association 
J'ai moins de 16 ans, je serai
accompagné par : 
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